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n° 282 936 du 10 janvier 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Maître R. KNALLER, avocat, 

Avenue Louise 114/27, 

1050 BRUXELLES,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 octobre 2021 par X, de nationalité brésilienne, tendant à l’annulation de 
« la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), prise 
le 13 septembre 2021, notifiée le 13 septembre 2021 ». 
 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° X du 19 octobre 2021 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu les mémoires régulièrement échangés et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Vu la demande d’être entendu du 31 octobre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2022 convoquant les parties à comparaître le 20 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me ENIDA RRAPA loco Me R. KNALLER, avocat, qui comparait pour la 

partie requérante et Me E. BROUSMICHE loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de séjour de plus de trois mois, 

introduite par le requérant sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, en qualité de 

conjoint de Belge, estimant que la condition des moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers 

exigées par l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 n’a pas été valablement étayée. 

 

2.1.  Le requérant prend un premier moyen de « la violation du principe de bonne administration, 

dont fait partie le principe de confiance légitime ; des articles 40ter, §2, alinéa 2, 1° et 42, §1er, alinéa 2 

de la loi du 15 décembre 1980 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ; de l’erreur manifeste d’appréciation ». 
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2.2.  Il prend un second moyen de la violation de l’article 42, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980 et du principe de proportionnalité. 

 
3.1.  Conformément à l’article 39/81, alinéa 5 et 7, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil 
« statue sur la base du mémoire de synthèse », lequel « résume tous les moyens invoqués ». 
 
3.2.  S’agissant du premier moyen, aux termes de l’article 40bis, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, 
« Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union :  
1° le conjoint ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré considéré comme 
équivalent à un mariage en Belgique, qui l'accompagne ou le rejoint;  
[…] ». 

 
L’article 40ter, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit, quant à lui, que « Les membres de la famille 

suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial 

[…] 

Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge : 

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel 

qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte 

de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du 

revenu d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu 

compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail. 

Cette condition n'est pas d'application si le Belge se fait accompagner ou rejoindre uniquement par les 

membres de sa famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, qui sont mineurs d'âge. 

[…] ». 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.3.  En l’occurrence, l’acte querellé est fondé sur le constat selon lequel la partie défenderesse « est 

dans l’incapacité de déterminer si la personne qui ouvre le droit au séjour dispose actuellement de 

moyens de subsistances stables, réguliers et suffisants au regard de la Loi du 15/12/1980 […] ». Ainsi, 

la partie défenderesse a relevé que l’épouse du requérant avait produit, en guise de preuves de ses 

revenus, des fiches de rémunération en tant que dirigeant d’entreprise/administratrice. La motivation 

précise que « ces fiches de rémunération en tant qu’administratrice ont été établies par un secrétariat 

social sur base d’une simple déclaration de l’intéressée.  Si par ailleurs, l’article 40 ter précité ne précise 

pas le type de document qui doit être fourni pour établir la preuve requise, il est évident que le requérant 

ne pouvait ignorer que des fiches de paie d’administrateur/indépendant – dès lors qu’il ne s’agit pas des 

documents officiels – ne pourraient être considérées, produites seules, comme des documents 

suffisamment probants à cet égard (…).  Ces fiches de rémunération ne peuvent être prises en 

considération car elles n’ont qu’une valeur déclarative dès lors qu’elles ne sont étayées par aucun 

document probant comme par exemple, un avertissement, une fiche fiscale 281.20 et le relevé 

récapitulatif 325.20, des extraits de compte, une attestation montant que les cotisations sociales ont été 

versées, ou tout document officiel permettant le calcul du montant net des revenus de la personne 
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ouvrant le droit au séjour […] », motivation qui n’a pas été valablement remise en cause par le 

requérant. En effet, ce dernier ne conteste à aucun moment le fait que les fiches de paie produites ne 

mentionnent pas les revenus nets du regroupant, si des cotisations sociales ont été versées ainsi que 

leur montant.   

 

En ce que l’administration communale ne l’aurait pas informé du caractère non-officiel des fiches de 

paie que le requérant aurait déposées de sorte qu’il a eu la croyance légitime du caractère probant de 

ces dernières, il n’appartient aucunement à l’administration communale de se prononcer sur le fait de 

savoir si les documents produits par le requérant remplissent effectivement la condition de revenus 

imposée par l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980. En effet, l’administration communale n’est 

nullement à la cause en l’espèce de sorte que ce grief n’est pas pertinent à l’encontre de la partie 

défenderesse. En outre, l’annexe 19ter délivrée par l’administration communale n’attribue aucun pouvoir 

décisionnel à cette dernière dès lors que l’annexe précitée est une simple demande de carte de séjour 

qui sera examinée par la partie défenderesse, laquelle déterminera si les documents ont une valeur 

probante ou non. Dès lors, en estimant avoir suivi les instructions de l’administration communale en 

envoyant les fiches de paie mentionnées, le requérant entend donner à l’intervention de l’administration 

communale une portée qu’elle n’a pas, prenant ainsi le contre-pied de l’acte attaqué et tentant d’amener 

le Conseil à substituer son appréciation à la sienne alors que cela excède sa compétence puisqu’il peut 

uniquement sanctionner une erreur manifeste d’appréciation.  

 

Quant au fait que la partie défenderesse aurait ajouté à la loi en exigeant des documents 

supplémentaires alors que cela ne serait nullement requis, ce grief n’est pas établi dans la mesure où 

les fiches de rémunération produites n’ont qu’une valeur déclarative et ne permettent pas de déterminer 

avec précision le montant des revenus de la personne rejointe en telle sorte que la partie défenderesse 

ne pouvait s’en contenter. 

 

Outre que, contrairement à ce que soutient le requérant, il ne s’agit pas de fiches de paie mais de fiches 

de rémunération, ce dernier ne précise nullement en fonction de quelle disposition les documents qu’il a 

déposés devraient faire foi alors qu’étant à l’initiative de la demande ayant abouti à la prise de l’acte 

attaqué, la charge de la preuve lui appartient.   

 

Dès lors, le Conseil estime que la partie défenderesse a procédé à une appréciation admissible, 

pertinente et raisonnable des éléments qui ont été mis en sa possession.   

 

S’agissant de la référence à l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et le fait que la 

partie défenderesse devait solliciter du requérant qu’il lui communique les documents supplémentaires 

et tous les renseignements utiles à la détermination des moyens de subsistance requis par l’article 40ter 

de la loi, l’interprétation de cette disposition par le requérant est erronée. En effet, celle-ci s’applique 

dans l’hypothèse où le requérant a fourni la preuve valable de revenus nets stables et réguliers dans le 

chef de la personne rejointe et que ces derniers sont inférieurs au minimum fixé dans l’article 40ter de la 

loi précitée. Or, dans la mesure où les revenus nets de la personne rejointe n’ont pas pu être 

déterminés, la partie défenderesse ne peut donc vérifier si cette dernière disposait de revenus suffisants 

au sens de la loi du 15 décembre 1980 et n’était pas tenue d’interpeller le requérant pour qu’il fournisse 

des documents supplémentaires afin de déterminer les dépenses du ménage. Dès lors, en ce qu’il 

invoque la violation de l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980, le moyen manque en droit.   

Par conséquent, l’acte entrepris est suffisamment et adéquatement motivé. Les dispositions et principes 

énoncés dans le premier moyen n’ont nullement été méconnus.   

 

3.4.  S’agissant du second moyen, le requérant invoque un manquement au principe de 

proportionnalité en ce qu’il appartenait à la partie défenderesse de procéder à une mise en balance des 

intérêts avant de prendre l’acte litigieux. 

 

A cet égard, le requérant ne saurait invoquer une méconnaissance de ce principe dans la mesure où la 

partie défenderesse n’a fait qu’appliquer les règles édictées par l’article 40ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980 en vue du regroupement familial sollicité avec son épouse belge.   

 

En outre, l’acte attaqué n’est assorti d’aucun ordre de quitter le territoire de sorte que le requérant peut 

introduire une nouvelle demande de carte de séjour en produisant l’ensemble des documents 

démontrant qu’il remplit les conditions pour obtenir le droit de séjour requis.   
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En ce que le requérant prétend que les fiches de rémunération produites constituent un commencement 

de preuve de la condition des moyens de subsistance réguliers, stables et suffisants, ce grief n’est pas 

fondé dès lors que les fiches déposées ne permettent pas d’établir les revenus nets de la regroupante 

comme rappelé supra. 

 

Enfin, quant à la méconnaissance de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, le 

requérant donne à cette disposition une portée qu’elle n’a pas de sorte que ce grief manque en droit. 

 

Le second moyen n’est pas davantage fondé, l’article 42, § 1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 

ainsi que le principe de proportionnalité n’ont nullement été méconnus.   

 

4.   Entendu à sa demande expresse à l’audience du 20 décembre 2022, le requérant se réfère aux 

écrits se bornant à insister sur le fait que les fiches de rémunération produites émanent d’un secrétariat 

social, qui serait un organe reconnu par l’Etat belge en telle sorte qu’elles devraient constituer un 

commencement de preuve. Il estime que l’acte attaqué n’est pas proportionnel et qu’il aurait fallu lui 

laisser une seconde chance de produire les documents requis. Il conclut avoir déposé les documents 

qui lui étaient demandés par l’administration communale et qu’il ne pouvait à cet égard que se fier aux 

indications qui lui avaient été communiquées à cette fin. 

 

Ce faisant, le requérant n’indique pas en quoi les constats posés par l’ordonnance précitée du 17 

octobre 2022 ne seraient pas fondés ni ne précise en quoi la motivation de l’acte litigieux serait 

insuffisante à cet égard. En effet, il n’étaye en rien ses assertions et tente, par le biais de sa demande à 

être entendu, de réitérer certains éléments de sa requête, lesquels ont été rencontrés à suffisance par 

l’ordonnance susvisée, le requérant ne faisant pas valoir d’éléments nouveaux à cet égard. 

 

Dès lors, le requérant ne conteste donc pas valablement les motifs retenus par le Conseil, dans 

l’ordonnance adressée aux parties, et démontre l’inutilité de sa demande d’être entendu et, partant, 

l’abus de la présente procédure. 

 

5.     Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

6. Au vu de ce qui précède, il y a lieu de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix janvier deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK P. HARMEL 


